
Alphen aan den Rijn, le 24 juillet 2023 
Quakel Assuradeuren B.V. Mandataire de
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OUAKEL   ASSURADEURE hl   BV

Police d'assurance moto
MotoShare 
Keizersgracht 520 H
1017 EK Amsterdam

Numéro de police 
Numéro de série 
PoIÏs

Assuré Conducteur 

habituel

CM80S400012738 20

Le loueur de la moto louée via 
MotoShare
Le locataire de la moto louée via 
MotoShare

Motif de la 
remise Date de 
modification 
Conditions

« Prolongation
. 1er janvier 2023 Conditions 

MotoShare particulier 1-
2020.3

Moto
Indemnisation maximale
Franchise

Montant assuré de la moto Début 

et fin de l'assurance

: La moto louée via MotoShare
: 25 000 €
: 500 €

- La valeur actuelle du véhicule au moment de l'événement

: L'assurance prend effet dès que :
Le loueur et le locataire ont signé le formulaire de transfert ; et

- le loueur a remis (les clés de) la moto au locataire.

L'assurance prend fin lorsque :
Le locataire a restitué (les clés de) la moto au loueur ; ou, si cela survient plus 
tôt :

- La période de location est terminée.

Cette police remplace toutes les polices précédemment émises.
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Données de la police

Composition de l'assurance

Couverture

•



Clauses

Numéro de police CM805400012738

Exigences en matière de sécurité :
Lorsque le moteur est loué/prêté :

Pendant la location/le prêt de la moto, celle-ci doit être garée entre 23h00 et 7h00 dans un espace bien fermé et à 
l'abri des regards depuis la voie publique. Dans l'espace fermé, le client doit attacher la moto avec un antivol 
homologué ART de catégorie 4 ou 5. S'il n'est pas possible de le garer dans un espace bien fermé, le moteur doit 
être solidement attaché à l'aide d'une chaîne ou d'un cadenas à anneau approuvé ART catégorie 4 ou 5 
directement à un ancrage mural ou au sol approuvé ART catégorie 4 ou 5, ou à un objet suffisamment solide et 
adapté, fixé au sol et au mur. On entend par espace fermé : un espace correctement fermé et accessible uniquement 
au locataire/emprunteur et aux membres de sa famille. En cas de dommage, il doit être possible de prouver que 
l'espace était effectivement fermé. Les parkings publics, les parkings avec plusieurs détenteurs de clés, par exemple 
les parkings d'immeubles d'habitation, ne sont pas considérés comme des espaces fermés au sens des présentes 
conditions. Si les exigences de sécurité décrites ci-dessus ne sont pas respectées, il n'y a pas de droit à une 
indemnisation. Voir www.stichtingart.nl pour plus d'informations sur les serrures approuvées.

Page 2 sur 2

http://www.stichtingart.nl/

